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A. TITEL

Europese Overeenkomst betreffende het internationaal vervoer van
gevaarlijke goederen over de weg (ADR), met Protocol van ondertekening

en Bijlagen;
Genève, 30 september 1957

B. TEKST

De tekst van Overeenkomst, Protocol en Bijlagen is geplaatst in Trb.
1959,81.

De Overeenkomst is bij Protocol gewijzigd op 21 augustus 1975. Tekst
en vertaling van het Protocol zijn geplaatst in Trb. 1975, 157.

De Bijlagen A en B bij de onderhavige Overeenkomst zijn herhaalde-
lijk gewijzigd. Voor de tekst van de laatste wijzigingen, welke in werking
zijn getreden op 1 januari 1983, zie rubriek J hieronder, blz. 2 e.v.

C. VERTALING

Zie Trb. 1959, 171.

D. PARLEMENT

Zie Trb. 1968, 17, Trb. 1974, 67, Trb. 1976, 2 en 97, Trb. 1977, 17,
Trb. 1979, 34, Trb. 1980, 57, Trb. 1981, 256 en Trb. 1982, 161.

Bij brieven van 12 november 1982 zijn de op 2 juni 1982 in werking
getreden wijzigingen van Bijlage B bij de onderhavige Overeenkomst
(tekst in Trb. 1982, 161) in overeenstemming met artikel 60, tweede lid,
van de Grondwet medegedeeld aan de Eerste en de Tweede Kamer der
Staten-Generaal.

De in rubriek J hieronder afgedrukte wijzigingen van de Bijlagen A en
B, zoals gewijzigd, bij de onderhavige Overeenkomst behoeven ingevol-
ge artikel 62, eerste lid, letter b, van de Grondwet niet de goedkeuring
der Staten-Generaal.



E. BEKRACHTIGING

Zie Trb. 1968, 17, Trb. 1969, 123, Trb. 1971, 191 en Trb. 1974, 67.

F. TOETREDING

Zie 7>fc. 1968, 17, Trb. 1971, 191, Trb. 1974, 67 en 173, Trb. 1976, 2,
7>6. 1980, 57 en Trb. 1981,256.

G. INWERKINGTREDING

Zie Trb. 1968, 17 en Trb. 1969, 123.

J. GEGEVENS

Zie, laatstelijk, Trb. 1982, 161.
De Regering van Spanje heeft in overeenstemming met artikel 14,

eerste lid, van de onderhavige Overeenkomst nadere wijzigingen van de
Bijlagen A en B, zoals gewijzigd, bij de Overeenkomst voorgesteld,
welke de Secretaris-Generaal van de Verenigde Naties op de voet van
het tweede lid van genoemd artikel op 31 augustus 1982 ter kennis van
de Overeenkomstsluitende Partijen heeft gebracht.

De Overeenkomstsluitende Partijen hebben ingestemd met inwer-
kingtreding van de wijzigingen op 1 januari 1983.

Wat het Koninkrijk der Nederlanden betreft, gelden de wijzigingen
evenals de Overeenkomst alleen voor Nederland. De tekst van de wij-
zigingen luidt als volgt:

Accord européen relatif au transport international des marchandises
dangereuses par route (ADR) en date à Genève du 30 septembre 1957

Propositions d'amendement de l'Espagne concernant les annexes A et
B, remaniées de l'Accord susmentionné

ANNEXE

MODIFICATIONS A L'ADR ADOPTEES PAR LE GROUPE
D'EXPERTS

Annexe A

PRESCRIPTIONS GENERALES

2002 (i) «La présente annexe indique quelles ... dans les clauses relatives
aux diverses classes; parmi les autres marchandises visées dans le titre
des classes non limitatives, celles qui sont mentionnées dans les clauses

i



relatives à ces classes (marginaux 2301, 2401, 2501, 2601 et 2801) ou
visées par une des rubriques collectives de ces marginaux, ne sont
admises au transport que sous les conditions prévues dans ces clauses;
celles qui ne sont pas mentionnées ou visées par une des rubriques
collectives ne sont pas considérées comme des marchandises
dangereuses au sens du présent Accord et sont admises au transport sans
conditions spéciales».

CLASSE 2

2201 3° c) Ajouter: «le butadiène-1,2» et le Nota.l suivant:
«Nota.l II ne doit pas y avoir d'oxygène dans la phase gazeuse des

récipients, c'est-à-dire que la concentration d'oxygène ne doit pas
dépasser 50 ppm.».

2201 4° c) Ajouter:
«Les mélanges de butadiène-1,3 et d'hydrocarbures du 3° b) ayant à

70°C une tension de vapeur ne dépassant pas 11 bars et à 50°C une densité
non inférieure à 0,525.».

2212 (3) b) Remplacer «des matières des 4° c) et et) autres que le
dichlorodifluorométhane contenant, en poids, 12% d'oxyde
d'éthylène,» par: «l'oxyde d'éthylène contenant au maximum 50% en
poids de formiate de méthyle [4° et)],».

2214 (4) Lire:
«S'il s'agit de récipients renfermant des mélanges PI et P2 du 4° c) ou

de l'acétylène dissous ... (reste inchangé).».

2219 (10) Même correction que pour le marg. 2212 (3) b).

2220 (2) Ajouter dans le tableau sous 5° c): «butadiène-1,2, 5° c), 10,
0,59».

2220 (2) Ajouter dans le tableau sous 4° c):
«Mélanges de butadiène-1,5 et d'hydrocarbures du 5°b)... 4°c)... 10

...0,50.».

2220 (3) Les indications sur la pression minimale d'épreuve et sur le poids
maximal du contenu par litre de capacité, pour l'hexafluorure de soufre
du 5° a) du marginal 2201, doivent se lire comme suit:

Pression minimale d'épreuve

bar

70
140
160

Poids maximal du contenu per
litre de capacité
kg

1,04
1,33
1,37



CLASSE 4.1

Insertion des matières plastiques de moulage dans la classe 4.1

2401 Ajouter:
«12° Les matières plastiques de moulage dégageant des vapeurs

inflammables.».
2412 (4) Ajouter:

«Les matières du 12° seront emballées dans des emballages étanches
et fermant bien.».

2414 (1) Ajouter:
«Les emballages contenant des matières plastiques de moulage du 12°

porteront l'inscription suivante: «Tenir à l'écart d'une source
d'inflammation». Cette inscription sera rédigée dans une langue
officielle du pays de départ et, en outre, si cette langue n'est pas
l'anglais, le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en
allemand, à moins que les accords, s'il en existe, conclus entre les
pays intéressés au transport n'en disposent autrement.».

CLASSE 7

fiche 5

2703 a) Au paragraphe 1, dans la rubrique «Etiquettes de danger sur les
colis ... Etiquettes supplémentaires», modifier comme suit les notes i)
et ii):

«i) pour le nitrate de thorium solide et le nitrate d'uranyle solide
- étiquettes modèle No. 5.

ii) pour l'hexafluorure d'uranium et le nitrate d'uranyle hexahydraté
en solution - étiquettes No. 5.»

b) Au paragraphe 12, après «Etiquettes supplémentaires», modifier
comme suit le libellé des alinéas i) et ii):

«i) pour le nitrate de thorium solide et le nitrate d'uranyle solide,
étiquette No. 3.

ii) pour l'hexafluorure d'uranium, étiquette No. 5.»

Appendices de l'Annexe A

3900 (1) (Appendice A.9)

A la fin, ajouter «... et les citernes démontables».



3901 (4) «Outre les étiquettes de danger prescrites dans l'ADR, des
étiquettes de danger conformes aux prescriptions d'autres modes de
transport peuvent être apposées sur les colis, conteneurs,
conteneurs-citernes et batteries de récipients renfermant des
marchandises dangereuses lorsque le transport emprunte la route sur
une partie du trajet, et dont l'étiquetage doit répondre aux dispositions
desdites prescriptions.»

Annexe B

10121 ( 1 ) Les deuxième et troisième phrases de ce paragraphe devraient être
combinées en une seule phrase et être reliées par «et», à savoir:

«Les citernes en matières plastiques renforcées ne peuvent être
utilisées que si elles sont expressément autorisées au chapitre II, et la
température de la matière transportée, au moment du remplissage, ne
doit pas dépasser 50°C».

10121 (2) Est modifié comme suit:
«Lorsque les matières transportées dans un conteneur-citerne ou une

batterie de récipients sont telles qu'il y a lieu, aux termes de l'Annexe
A, d'apposer une on plusieurs étiquettes de danger sur les colis
renfermant ces matières, la ou les mêmes étiquettes doivent être
apposées sur chaque côté extérieur de la citerne. Si les étiquettes ne sont
pas visibles de l'extérieur du véhicule, les mêmes étiquettes seront
apposées en outre sur les parois latérales et l'arrière du véhicule.».

10170 (1) (a) (amendement 2)

Est modifié comme suit:
«A partir du 1er janvier 1983, les conducteurs d'unités de transport

transportant des citernes ou des conteneurs-citernes ayant une capacité
totale supérieur à 3000 I doivent détenir un certificat délivré ...»

10182 (1) (amendement 1)

Est modifié comme suit:
«Les véhicules-citernes, les véhicules porteurs de citernes

démontables ou de batteries de récipients et, lorsque les dispositions du
... ».

11401 II y a lieu de supprimer, dans ce marginal, la mention du marginal
11402, car ce dernier ne contient aucune disposition.

21500 (2) Compléter la liste par:
«Oxyde d'éthylène avec de l'azote ... 2A + 4.».

41111 (3) (nouveau)

Ajouter:

«Les matières plastiques de moulage du 12° peuvent être transportées



en vrac, en véhicules ouverts mais bâchés et avec une aération
suffisante.».

41118 Compléter ce marg. comme suit:
«Les matières plastiques de moulage du 12° peuvent aussi renfermées

sans emballage intérieur dans de petits conteneurs du type fermé à parois
pleines. Les petits conteneurs contenant des matières plastiques de
moulage porteront l'inscription: «Tenir à l'écart d'une source
d'inflammation». Cette inscription sera rédigée dans une langue
officielle du pays de départ et, en outre, si cette langue n'est pas
l'anglais, le français ou l'allemand, en anglais, en français ou en
allemand, à moins que les accords, s'il en existe, conclus entre les pays
intéressés au transport n'en disposent autrement.».

Appendices de l'Annexe B

211127 (2) Dans la dernière phrase, remplacer «... aux paragraphes 3) à 6)
ci-après» par «... aux paragraphes 3) à 5) ci-après».

211270 Le Groupe 2 devrait avoir la teneur suivante:
(B. 1 a)) «hydrocarbures des 3° b) et 4° b), butadiène-1,3 [3° c)] et mélanges de

butadiène-1,3, et d'hydrocarbures [4° c)];»

211251 (2) b) Ajouter dans le tableau sous 3° c): «butadiène-1,2, 3°c), 10,10,
(B. 1 a)) 0,59».

211251 (b) Ajouter dans le tableau:
(B. 1 a)) «Mélanges de butadiène-1,3 et d'hydrocarbures du3°b) ... 4°c)... 10

... 10 ...0,50».

211823 Dans la dernière phrase, remplacer «marginal 211 520» par «marginal
(B. la)) 211 521».

«Section 9: Utilisation de conteneurs-citernes agréés pour les transports
maritimes

212190 Les conteneurs citernes qui ne répondent pas entièrement aux
(B. 1 b)) exigences du présent appendice mais qui sont agréés conformément

aux prescriptions sur les transports maritimes*) sont admis pour les
transports précédant ou suivant un parcours maritime. Le document de
transport portera, outre les indications déjà prescrites, la mention:
«Transport selon le marginal 212 190». Seules pourront être transportées
dans les conteneurs-citernes les matières admises au titre du marginal
10121 (1).

212 270 Le Groupe 2 devrait avoir la teneur suivante:
(B. 1 b)) «hydrocarbures des 3° b) et 4° b), butadiène-1,3 [3e c)] et mélanges de

butadiène-1,3 et d'hydrocarbures [4° c)];».

*) Ces prescriptions sont publiées dans le Code IMDG.



213100 Eliminer la référence relative à 211 137.
(B. 1 c))

220000 (2) b) Est modifié comme suit:
(B. 2)) «1. Coupe-circuit de batteries: Sur les véhicules utilisés pour le

transport de marchandises dangereuses inflammables en citernes (fixes
ou démontables) ou en batteries de récipients, un interrupteur servant à
couper tous les circuits électriques doit être monté aussi près que
possible de la batterie. Un dispositif de commande directe ou à distance
doit être installé dans la cabine de conduite et à l'extérieur du véhicule.
Il doit être facilement accessible et signalé distinctement. Il doit être
possible d'ouvrir l'interrupteur alors que le moteur est en marche sans
qu'il en résulte de surtension dangereuse. Toutefois, l'alimentation du
tachygraphe peut être assurée par un circuit directement relié à la
batterie. Sauf dans le cas des véhicules utilisés pour le transport de
l'hydrogène, classe 2, chiffres Ie) b) et 7°) b), ou du sulfure de carbone,
classe 3, chiffre 1e) a), le coupe-circuit de batterie, le tachygraphe et
leurs circuits respectifs doivent offrir une sécurité intrinsèque de la
catégorie Ex ib pour le Groupe II B T4 (mélange de 7,8% d'éthylène et
d'air). Dans le cas de l'hydrogène ou du sulfure de carbone, cet
équipement et les circuits connexes doivent offrir une sécurité
intrinsèque de la catégorie Ex ib pour le Groupe II C (mélange de 20%
d'hydrogène et d'air)*).

2. Accumulateurs: Si les accumulateurs sont situés ailleurs que sous
le capot moteur, ils doivent être fixés dans un coffre ventilé en métal ou
en un autre matériau offrant une résistance équivalente, avec parois
intérieures électriquement isolantes.»

250000 Remplacer dans la liste des matières à la colonne (a):
(B. 5)) «Butadiène 1,3» par «Butadiènes».

250000 Ajouter dans la liste des matières:
«Mélanges de butadiène-1,3 et d'hydrocarbures ... 2, 4° c) ... 239 ...

1010».

*) Voir les normes européennes EN 50014 et 50020.

Uitgegeven de elfde februari 1983.

De Minister van Buitenlandse Zaken a.i.,
R. F. M. LUBBERS


